
    --  RRééppuubblliiqquuee  AAllggéérriieennnnee  DDéémmooccrraattiiqquuee  eett  PPooppuullaaiirree    الجوهىريت الجسائريت الديوقراطيت الشعبيتالجوهىريت الجسائريت الديوقراطيت الشعبيت

    --  MMiinniissttèèrree  ddee  ll’’EEnnsseeiiggnneemmeenntt  SSuuppéérriieeuurr  eett  ddee  llaa  RReecchheerrcchhee  SScciieennttiiffiiqquueeوزارة التعلين العالي و البحث العلويوزارة التعلين العالي و البحث العلوي

    UUnniivveerrssiittéé  dd’’EEll--TTaarrff   -  - جاهعت الطارفجاهعت الطارف

FFaaccuullttéé  ddeess  SScciieenncceess  ddee  llaa  NNaattuurree  eett  ddee  llaa  VViiee  ––  كليت علىم الطبيعت و الحياةكليت علىم الطبيعت و الحياة  
 

Concours d’accès à la formation de Magistère en Sciences Vétérinaires 
Option : Biotechnologies et Productions Animales 

Année universitaire 2013-2014 

 
Intitulé de la formation :  Biotechnologies et Productions Animales 

Nombre de postes ouverts :  06 postes 

Conditions d’accès : 

 Etre titulaire d’un diplôme de Docteur Vétérinaire 

 Avoir terminé le cursus de graduation dans la durée légale (05 ans) 

Date et programme : 
Le concours est prévu pour le 11 novembre 2013 selon le programme suivant : 

Epreuve Modules Année d’étude Coefficient Durée de l’épreuve 

Epreuve 1 Zootechnie I 

Zootechnie II 

2ème année 

3ème année 

1 2 heures 

De 09:30 à 11:30 

Epreuve 2 Physiologie de la 

reproduction 

3ème année 1 2 heures 

De 13:30 à 15:30 

Dossier à fournir 
1. Lettre de motivation comportant l’adresse postale, électronique et le numéro de téléphone ainsi que l’intitulé de la formation doctorale demandée. 

2. Copie certifiée conforme du diplôme du Baccalauréat 

3. Copies certifiées conformes des diplômes de Docteur Vétérinaire 

4. Copies des relevés de notes du cursus (authentifiées par le département pour les étudiants externes) 
5. Autorisation de l’employeur pour les candidats salariés (le cas échéant une attestation de non travail). En cas de réussite, les candidats salariés devront fournir un détachement ou une 

mise en disponibilité pour la durée de la formation (3 années) 

6. Enveloppe timbrée libellée à l’adresse du candidat 

7. Certificat de bonne conduite visé par le chef de département. 
8. Deux (02) photos d’identité 

9. Copie conforme d’une pièce d’identité 

 

Date limite d’envoi des dossiers : 15 jours après parution de l’annonce sur le journal.  
 

Les dossiers doivent être impérativement envoyés par voie postale à l’adresse suivante : Département des Sciences Vétérinaires, Faculté des Sciences de la Nature et de la Vie, Université 

d’El Tarf, B.P.73 Wilaya d’El-Tarf. (Le cachet de la poste faisant foi).  
 

La notification des candidats retenus aux épreuves écrites se fera sur site Internet de l’université d’El Tarf (http://www.univ-eltarf.dz) au plus tard une semaine avant la date du concours. Cette 

notification fera office de convocation officielle.   

 

Date et lieu de l’épreuve écrite : 11 novembre 2013 au niveau de l’Université d’El-Tarf. 

 

Les candidats déclarés admis doivent impérativement se présenter pour compléter leurs dossiers d’inscriptions dans un délai d’une semaine. 


